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L’Écho deRigaud

👋 Bonjour Rigaud !
On se retrouve déjà pour votre deuxième infolettre mensuelle ! Voici vos nouvelles locales, 
infos pratiques et activités à ne pas manquer ! 



Chères citoyennes, chers citoyens,

Plusieurs sujets importants font partie de cette infolettre et témoignent des dossiers en cours à la Ville de 
Rigaud. Je vous invite à prendre quelques minutes pour en prendre connaissance afin de demeurer bien 
informés sur les actions et les décisions qui vous concernent directement. Vous y trouverez notamment 
des mises à jour importantes concernant l’alimentation en eau potable à Rigaud, un enjeu prioritaire pour 
la Ville et plusieurs autres sujets tout aussi importants.

Nous lançons également une première démarche de consultation auprès de la population. Votre opinion 
est essentielle pour nous aider à orienter nos actions et nos décisions. Je vous encourage fortement à 
prendre le temps de répondre au sondage : nous voulons vous entendre.

Au nom des membres du conseil municipal, merci de votre confiance et de votre engagement.

À la une !



Important !
Mise à jour - Réseau d’eau potable

D’importants efforts sont actuellement déployés afin de comprendre les raisons pour lesquelles la 
Ville éprouve des difficultés à maintenir une capacité d’approvisionnement nominale en eau potable 
pour les résidents desservis par le réseau municipal.

Des analyses approfondies sont présentement réalisées sur les infrastructures ainsi que sur la nappe 
phréatique afin de mieux comprendre la situation et d’identifier des solutions durables. Dans le cadre 
de ces démarches, un sinistre a été déclaré auprès du ministère de la Sécurité publique le 12 mai 
2026 afin de soutenir les interventions en cours.

La Ville tient à rassurer la population : aucune pénurie d’eau potable n’est actuellement constatée. 

Mesures actuellement en place:

Restrictions concernant l’usage extérieur de l’eau potable
Suivi accru du réseau d’aqueduc et recherche active de fuites
Approvisionnement en eau par camions-citernes au besoin
Mise en œuvre de mesures d’urgence en cas d’incendie
Présence d’une patrouille de surveillance externe mandatée pour assurer l’application de la 
réglementation et émettre des constats d’infraction aux contrevenants, le cas échéant
Coordination des interventions avec les municipalités voisines
Diffusion régulière de communications et de mises à jour à la population

An English version is available in our avis section.

Consultez l'avis complet 

https://www.ville.rigaud.qc.ca/avis/avis-de-securite-civile-sur-lalimentation-en-eau-potable
https://www.ville.rigaud.qc.ca/avis/avis-de-securite-civile-sur-lalimentation-en-eau-potable
https://www.ville.rigaud.qc.ca/avis/avis-de-securite-civile-sur-lalimentation-en-eau-potable


📣 Participez au sondage sur la refonte du plan d’urbanisme

La Ville de Rigaud invite les citoyennes et citoyens à participer à un sondage dans le cadre de la refonte de 
son plan d’urbanisme et de ses règlements d’urbanisme.

Cette démarche est une occasion de réfléchir ensemble à l’avenir de notre territoire et d’orienter son 
développement de façon concertée, en s’appuyant sur une vision commune.

La refonte des règlements d’urbanisme vise à assurer une meilleure cohérence entre les différents outils de 
planification et cette vision collective du développement de la municipalité, conformément aux exigences en 
matière d’urbanisme au Québec. Elle permettra également de simplifier et de clarifier la réglementation afin de 
la rendre plus accessible, compréhensible et facile à appliquer.

👉Prenez quelques minutes pour répondre au sondage : votre opinion est essentielle pour orienter la 
vision du plan d’urbanisme. Le temps requis pour y répondre est d’environ 10 minutes.

L’objectif est de mieux comprendre vos attentes, vos préoccupations et votre perception de votre milieu de vie. 
Les résultats serviront à guider les prochaines étapes de planification municipale. Le sondage est anonyme et 
les réponses seront utilisées uniquement à des fins de planification.

Restez à l’affût : les citoyens seront également invités à participer à un atelier de vision sur le plan 
d’urbanisme. Les détails seront communiqués prochainement.

Répondez au sondage dès maintenant



Visites de prévention des incendies résidentielles 2026 

Chaque année, le Service de sécurité incendie effectue 
des visites résidentielles dans le cadre de son programme 
de prévention, afin de réduire les risques de pertes de vie 
et de dommages matériels.

Dans le cadre du programme de vérification des 
avertisseurs de fumée (PVAF), le Service de sécurité 
incendie de Rigaud souhaite informer la population des 
secteurs qui seront visités prochainement. Chaque 
résidence est visitée environ tous les 5 ans.

Les visites auront lieu de mai à octobre, en après-midi, la 
semaine (du lundi au vendredi) ainsi que la fin de semaine 
(samedi et dimanche).

Les pompiers, en uniforme et identifiés, se déplaceront 
dans des véhicules aux couleurs du Service de sécurité 
incendie de Rigaud et pourront présenter une carte 
d’identité. 

Si vous êtes absent lors du passage, communiquer avec le 
Service de sécurité incendie afin de prendre rendez-vous.

Consultez la liste des rues
qui seront visitées en 2026



Parlons sécurité civile !

Du 3 au 9 mai 2026 se tenait la Semaine de la 
sécurité civile, mais il n’est jamais trop tard pour en 
parler. Avec les épisodes d’inondations et les 
températures de plus en plus extrêmes, être prêt 
est maintenant plus important que jamais.

En situation d’urgence, chaque citoyen joue un rôle 
essentiel pour assurer sa sécurité et celle de sa 
famille. Il est donc recommandé de préparer un 
plan familial d’urgence ainsi qu’une trousse 
d’urgence contenant les essentiels pour subsister 
pendant au moins 72 heures.

💧 Eau potable
🥫 Nourriture non périssable
🔦 Lampe de poche et piles
📻 Radio à piles
🩹 Trousse de premiers soins
📞 Liste de contacts importants

Recevez les alertes : Ne manquez pas l’occasion 
d’être avisés rapidement par la Ville si une situation 
d’urgence devait mettre votre sécurité en danger.

Inscrivez-vous en quelques secondes en 
cliquant sur la bulle ci-dessous.

Recevez les alertes émises
par la Ville de Rigaud

En apprendre davantage sur la
Semaine de la sécurité civile

Semaine de la sécurité nautique

À l’approche de l’été, la Semaine de la sécurité 
nautique du samedi 16 au vendredi 22 mai 2026, 
vise à vous rappeler ces bons comportements, mais 
la sécurité nautique ne doit pas se résumer à se 
concentrer seulement pendant cette semaine.

🦺 Portez votre gilet de sauvetage
🍹 Naviguez sobre
⚓ Soyez prêts — vous et votre embarcation
📚 Suivez un cours de navigation
❄️ Prenez garde aux eaux froide

Conduite avec les facultés affaiblies: Au Québec, 
la conduite d’un bateau avec un taux d’alcool de 80 
mg par 100 ml de sang constitue une infraction au 
Code criminel du Canada. Si vous traversez en 
Ontario ce taux diminue à 50 mg. Les conducteurs 
s'exposent aux sanctions et pénalités suivantes :

1er délit : amende minimale de mille dollars 
(1000 $)
2e délit : minimum de trente (30) jours 
d'emprisonnement
3e délit : minimum de cent vingt (120) jours 
d'emprisonnement.

La sentence maximale peut varier selon les lois 
provinciales en vigueur.

Soyez prudents en tout temps !

En apprendre davantage sur
cette semaine



(Photo prise le 28 juin 2024)

Rampe d’accès de la Pointe-Séguin
Niveau d’eau encore trop élevé

À la suite des inondations, le niveau de l’eau 
demeure encore trop élevé. Nous vous 
demandons de ne vous y aventurer en aucun 
cas.

Bien que le niveau de l’eau soit en baisse, il est 
toujours trop élevé pour permettre l’installation 
des quais. Plus l’eau est haute, plus les quais 
risquent d’être endommagés.

Nous comprenons que la longue fin de semaine 
donne envie de profiter des activités nautiques. 
Nous vous remercions de votre patience et vous 
aviserons dès que les quais seront installés.

Consultez l'avis sur
notre site web



Dépôt illégal de déchets : situation 
inacceptable

Les conteneurs ont été retirés le 11 mai avec la 
reprise des collectes régulières. Nous constatons 
malheureusement que certains utilisent encore le site 
comme un lieu de dépôt illégal de déchets. Nous 
rappelons que ce comportement est interdit et 
inacceptable. Le site sur la rue Anna n’est pas un 
dépotoir.

Une collecte spéciale de ramassage des débris 
d’inondation sera organisée dès que la décrue 
sera complétée et que les conditions le permettront. 
La date sera annoncée dès qu’elle sera confirmée.

Nous demandons la collaboration de tous afin de 
respecter les lieux et de maintenir un environnement 
propre et sécuritaire.



Journée nationale des patriotes

À l’occasion de la Journée nationale des patriotes, 
le lundi 18 mai 2026, les bureaux administratifs de 
l’hôtel de ville et des ateliers municipaux seront 
fermés. La bibliothèque, habituellement fermée le 
lundi, sera aussi fermée le mardi 19 mai. La chute à 
livres demeure accessible.

En cas d’urgence municipale (bris d’aqueduc, 
refoulement d’égout, danger sur la route, etc.), 
composez le 3-1-1.

Pour les demandes non urgentes, laissez un 
message détaillé au 450 451-0869, poste 200, par 
courriel ou via l’application Voilà. Les demandes 
seront traitées au retour du congé.

Pour nous joindre et connaître
nos heures d’ouverture 

Nouvelle nétiquette des médias sociaux

La Ville rappelle l’adoption de sa nouvelle nétiquette 
afin d’assurer des échanges respectueux, 
sécuritaires et constructifs sur ses médias sociaux.

Les propos offensants, haineux, diffamatoires 
ou le partage de fausses informations ne sont 
pas tolérés et peuvent être supprimés sans 
préavis.

Les médias sociaux de la Ville sont un espace 
d’information et d’échange, mais ne remplacent pas 
les services aux citoyens ni les appels d’urgence 
(911).

Consultez la
nétiquette complète



Terrains de tennis et de pickleball

Les adeptes seront heureux de constater que les 2 
terrains de tennis et pickleball sont maintenant 
ouverts et accessibles sans réservation au parc 
Chartier-De Lotbinière tous les jours dès 7 h. Ils 
sont éclairés jusqu’à 23 h pour la saison estivale.

Pour y accéder, un résident peut obtenir une clé 
sans frais en se présentant à la bibliothèque ou au 
service des loisirs aux heures d'ouverture, tandis 
qu'un non-résident peut en obtenir une au coût de 
25 $. Mentionnons que le cadenas n’a pas été 
changé en 2024, donc si vous avez déjà votre clé, 
elle est toujours fonctionnelle.

Les inscriptions aux cours de tennis pour les 
jeunes âgés de 7 à 15 ans ont débuté (consultez 
l'article dans la sections des activités).

Toutes les installations du
parc Chartier-De Lotbinière

https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-chartier-de-lotbiniere
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-chartier-de-lotbiniere
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-chartier-de-lotbiniere
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-chartier-de-lotbiniere


Café citoyens de mai – Déjà six mois!

Déjà six mois! Le conseil municipal souhaite profiter 
de cette occasion pour échanger avec la population 
sur ses premiers mois d’implication municipale.

Le café avec les élus demeure un moment convivial 
pour discuter simplement avec les citoyennes et 
citoyens. Une idée, une question ou un projet à 
partager? Venez en parler directement dans un cadre 
chaleureux et ouvert.

Rendez-vous le samedi 30 mai 2026, de 10 h à midi, 
dans la verrière de la bibliothèque. Passez quand 
vous voulez et n’oubliez pas votre tasse réutilisable !

Tous les détails ici

Ce qui à Rigaudbouge 



Planter un arbre, c’est poser un geste concret pour aujourd’hui et pour demain. En plus d’offrir de l’ombre l’été 
et une protection contre le vent l’hiver, les arbres améliorent la qualité de l’air, réduisent les îlots de chaleur et 
embellissent nos milieux de vie.

Avant de planter, consultez la liste des espèces prohibées à Rigaud ainsi que les espèces à privilégier dans la 
montagne.

Liste des espèces prohibés à Rigaud et à
privilégier dans la montagne 

Visitez le site Quebec.ca/mois-arbre
pour plein d'outils !



Une Journée écocitoyenne remplie de verdure et de sourires !

La Ville tient à remercier chaleureusement tous les citoyens qui ont participé en grand nombre à la Journée 
écocitoyenne. Votre présence et votre enthousiasme ont largement contribué au succès de cette belle journée 
rassembleuse.

Grâce à cette mobilisation, près de 800 fines herbes et 500 semis d’arbres ont été distribués, sans oublier les 
nombreuses plantes qui ont trouvé une nouvelle maison lors de l’échange de vivaces. 

Cet événement n’aurait pas été possible sans la contribution de précieux partenaires et collaborateurs. Merci 
au Club 4-H du Québec pour les semis d’arbres, aux élèves du projet « Les Pouces Verts » du Collège 
Bourget pour la préparation des fines herbes, ainsi qu’à notre marché local et à tous les organismes présents 
sur place.

Un merci spécial à l’équipe d’Ambulance Saint-Jean au Québec pour sa présence appréciée, accompagnée 
de Léo, chien de soutien et d’intervention. 

Pour les citoyens qui ont malheureusement manqué l’événement, toutes les fines herbes et tous les semis 
d’arbres ont trouvé preneurs lors de la journée… mais ce n’est que partie remise !  Nous espérons vous voir 
en grand nombre l’an prochain.

Visualisez les photos de l’événement



Célébrez une naissance 
avec un arbre

Pour les voir grandir ensemble 🌳

La Ville offre gratuitement un arbre, et non un semis, 
pour souligner la naissance ou l’adoption d’un enfant.

Pour en profiter, les résidents doivent remplir le 
formulaire ci-dessous dans les 6 mois suivant la 
naissance ou l’adoption et fournir les documents 
requis.

L’arbre pourra être récupéré auprès du fournisseur 
désigné par la Ville, sur le territoire de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges, durant les périodes favorables à 
la plantation, soit en mai ou en septembre.

Consultez les conditions et
faites votre demande ici !



Séance ordinaire du conseil
Le mardi 9 juin 2026

La séance se tiendra à la salle de l’Amitié de l’édifice 
Paul-Brasseur (10, rue Saint-Jean-Baptiste Est) et 
sera diffusée en direct sur la page Facebook de la 
Ville ainsi que sur www.csur.tv.

Deux périodes de questions sont prévues, pour les 
personnes présentes et celles en ligne. La première 
porte sur l’ordre du jour, la seconde sur tout sujet.

Les questions peuvent être posées en salle, par 
courriel à communications@ville.rigaud.qc.ca avant 
12 h le lundi 8 juin 2026, ou en direct sur Facebook. 
Veuillez noter que les questions en clavardage ne 
sont pas garanties d’être traitées en direct. Pour une 
réponse assurée du conseil, nous vous invitons à 
assister à la séance ou à nous transmettre votre 
question à l’avance.

Pour tous les détails

mailto:communications@ville.rigaud.qc.ca
mailto:communications@ville.rigaud.qc.ca


Participez au sondage du R.A.R.R. sur la rivière 
Rigaud !

Le Regroupement des Amis(es) de la Rivière Rigaud 
(R.A.R.R.), un organisme en démarche de 
reconnaissance officielle auprès de la Ville de Rigaud, 
souhaite sensibiliser la population à l’importance de la 
rivière Rigaud et à la protection de ses écosystèmes. 
Dans ce cadre, le regroupement a élaboré un court 
sondage afin de mieux comprendre la perception 
des citoyens et citoyennes face aux enjeux 
touchant la rivière, et d’identifier des pistes de 
solutions pour en assurer la pérennité.

Votre participation contribuera directement à enrichir la 
réflexion collective et les actions futures en lien avec la 
rivière Rigaud.

Participez au sondage

À ne         oublier !pas



Faire analyser la qualité de 
l’eau

Les propriétaires approvisionnés en 
eau par un puits privé (artésiens) ont 
la responsabilité de s'assurer que 
leur eau est potable. La seule façon 
d'en assurer la qualité est de la faire 
analyser régulièrement par un 
laboratoire accrédité et le printemps 
est un bon moment !

Liste des laboratoires accrédités
par le gouvernement

Information et dépliant sur la qualité
de l’eau d'un puits

Collecte de branches 

La collecte de branches aura lieu le 
mardi 2 juin 2026. L’inscription est 
OBLIGATOIRE avant midi le lundi 
1er juin  (tp@ville.rigaud.qc.ca ou 
450 451-0869, poste 200).

Tous les détails et consignes

Collecte de feuilles et résidus 
verts 

La dernière collecte de feuilles du 
printemps débute le mercredi 27 
mai 2026, sans inscription. Elle 
peut s’échelonner sur plusieurs 
jours

Tous les détails et
consignes

Boîtes à livres 2026

Les boîtes à livres reprennent du service dans les parcs ! 
Ces petites bibliothèques de quartier permettent à tous de 
déposer ou d’emprunter des livres librement, favorisant 
ainsi le partage, l’accès à la lecture et un geste simple 
pour l’environnement. Vous pouvez les découvrir dans les 
parcs suivants:

Parc de la Nova
Parc Chartier-De Lotbinière
Parc François-Chevrier
Rue Saint-Jean Baptiste Est à l'angle de la rue 
Jacqueline

Consultez tout le mobilier et les
installations dans les parcs

https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-de-la-nova
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-chartier-de-lotbiniere
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/parc-francois-chevrier
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/boite-a-livres-station-saint-jean-baptiste
https://www.ville.rigaud.qc.ca/sites-recreatifs-et-parcs/boite-a-livres-station-saint-jean-baptiste


Collecte de sang 

La Ville de Rigaud  vous invitent à participer à la 
collecte de sang qui aura lieu le jeudi 4 juin 2026 dès 
13 h 30 à la salle de l’Amitié de l’édifice Paul-
Brasseur (10, rue Saint-Jean-Baptiste Est). Un petit 
geste simple qui peut sauver des vies. 

Il est préférable de prendre rendez-vous, mais les 
donneurs sans rendez-vous seront accueillis selon les 
places disponibles.

Pour prendre rendez-vous

En apprendre davantage
sur la collecte

-travauxInfo



Chemins endommagés par les inondations

L’évaluation des dommages causés par les récentes inondations sur certaines routes municipales est 
actuellement en attente de la fin complète de la décrue. Une fois le niveau de l’eau suffisamment bas, des 
analyses pourront être réalisées afin de déterminer l’ampleur des dommages et planifier les réparations 
nécessaires.

Dans le secteur du chemin Bas-de-la-Rivière, le chemin demeure maintenu en circulation alternée et interdit 
aux camions jusqu’à nouvel ordre.

Les autres routes touchées seront également évaluées en parallèle et les réparations suivront 
progressivement. Nos équipes demeurent mobilisées sur plusieurs fronts afin d’assurer un retour à la normale 
le plus rapidement possible.

Merci de votre patience et de votre compréhension.



Chemin Saint-Thomas – mise à jour

Le chemin Saint-Thomas demeure fermé à proximité 
de la montée de la Baie-Saint-Thomas, en raison de 
l’état du ponceau qui fragilise l’accotement dans ce 
secteur.

Le remplacement du ponceau est nécessaire et 
implique plusieurs étapes, dont le dimensionnement 
par des professionnels, la préparation de plans et 
devis, l’obtention des permis requis auprès de la MRC 
ainsi que la réalisation des travaux.

Nous sommes actuellement en attente du 
dimensionnement du ponceau ainsi que de la 
réception d’offres de prix afin de retenir un 
professionnel pour la préparation des plans et devis.

Entre-temps, seule la circulation locale est autorisée à 
partir du chemin du Haut-de-la-Chute. Un détour 
demeure en place et les usagers sont invités à suivre 
la signalisation installée

Le coin des activités



Vous cherchez encore plus d’activités pour profiter pleinement de la belle saison ? 
Bonne nouvelle !

Une infolettre spéciale Loisirs sera envoyée le vendredi 29 mai 2026, avec 
encore plus d’infos sur la programmation estivale, les activités offertes, les 
nouveautés à découvrir et les incontournables à ne pas manquer.

Restez à l’affût pour planifier un été bien rempli !

Consultez notre planification des infolettres



Faites une différence ! 3e collecte de matériel scolaire

La fin des classes approche à grands pas et c’est le moment parfait pour faire le tri et redonner une 
seconde vie au matériel scolaire encore en bon état à la maison.

Nous vous invitons à prendre part à notre 3e campagne de collecte de matériel scolaire réutilisable. 
Crayons, cahiers à peine utilisés, livres en bon état ou encore règles, effaces, aiguisoirs, coffres à 
crayons, sacs d’école, tabliers, calculatrices et autres : chaque don compte et peut réellement faire 
une différence pour d’autres familles.

La collecte débutera dès le lundi 8 juin 2026 et se tiendra au Service des loisirs, de la culture et du 
tourisme, situé au 102, rue Saint-Pierre, 2e étage.

Un geste simple, pour une rentrée plus accessible à tous !

En apprendre davantage et
contribuer à la collecte



Camp de jour – Folies d’été 2026

Un été, 7 missions… zéro chance de s’ennuyer 
!

Au camp de jour Les Folies d’été, chaque 
semaine plonge les enfants dans une nouvelle 
aventure avec les Missions Folies !!

Activités thématiques, invités spéciaux, défis, 
jeux et journées festives… une programmation 
dynamique qui bouge tout l’été !

Découvrez la programmation
complète et les inscriptions 

Crée une lampe pour la fête des Pères !

Participez à notre atelier de lampe pour la fête des 
Pères, une activité créative pour les jeunes de 6 à 12 
ans (les moins de 8 ans doivent être accompagnés d’un 
adulte). Les résidents et non-résidents sont acceptés.

L’activité aura lieu le samedi 6 juin 2026, de 10 h à 11 
h, à la verrière de la bibliothèque (102, rue Saint-Pierre). 
Apportez une photo de 6 cm x 6 cm pour la création.

L’activité est gratuite, mais l’inscription est obligatoire.

Tous les détails de l'atelier



Viens fabriquer ton cerf-volant !

Participez à notre atelier de cerf-volant, une activité 
créative et amusante pour les jeunes de 7 à 12 ans !

L’activité aura lieu le samedi 13 juin 2026, de 13 h à 14 
h, à la verrière de la bibliothèque (102, rue Saint-Pierre). 
Tout le matériel est fourni et l’activité est gratuite. 
L’inscription est obligatoire !

En apprendre davantage sur l'atelier

Club de pétanque de Rigaud - La saison 2026 est 
débutée !

Le Club de pétanque de Rigaud vous invite à profiter 
pleinement des belles soirées d’été. Que vous soyez 
résident ou non, débutant ou habitué, venez jouer tous 
les lundis et mercredis, de 18 h 45 à 20 h, et ce, 
jusqu’au 26 août.

Gratuit et sans inscription
Aucune habileté particulière
Aucun matériel requis

Il suffit de se présenter au terrain de pétanque du parc 
Chartier-De Lotbinière accessible par la rue du Boisé-
des-Franciscaines (à côté du bureau de poste sur la rue 
Saint-Viateur). Des espaces de stationnement sont 
accessibles à proximité.

Tous les détails



Brunch annuel (levée de fonds)

La Société Saint-Jean-Baptiste est heureuse de convier 
chaleureusement les résidents de Rigaud, ainsi que les 
non-résidents, à son brunch annuel, une belle tradition 
organisée dans le cadre d’une levée de fonds. Ce 
rendez-vous convivial aura lieu le dimanche 24 mai à 
10 h, à la salle de l’Amitié, située au 10, rue Saint-Jean-
Baptiste Est.

Au menu : une ambiance festive et l’occasion de 
soutenir une cause locale tout en partageant un moment 
en bonne compagnie. 

Le coût de participation est de 20 $ par adulte et de 7 $ 
pour les enfants âgés de 6 à 10 ans. Le paiement devra 
être effectué sur place en argent comptant.

Merci de votre implication 

Foire aux questions

Q : Comment obtenir un bac ou remplacer un bac endommagé ?

Les bacs bleu, brun et noir sont la propriété de la Ville et sont associés à votre immeuble par un numéro de 
série.

En cas de bris (roue, couvercle ou fissure), vous pouvez demander une réparation ou un remplacement auprès 
des Travaux publics. 👉 Pour tous les détails et pour faire une demande.

https://www.ville.rigaud.qc.ca/bris-et-perte
https://www.ville.rigaud.qc.ca/bris-et-perte


Q : Où consulter les procès-verbaux ou ordres du jour?
Les ordres du jour et procès-verbaux du conseil municipal sont disponibles en ligne sur le site de la Ville dans 
la section séance du conseil.

Q : Où trouver la programmation complète des événements des loisirs ?
La programmation complète des activités et événements est disponible dans la section « Activités et 
événements » en bas de la page d’accueil du site de la Ville.

Infolettre partagée avec vous ? en cliquant Abonnez‑vous ici !
Pour se désinscrire de l’infolettre

https://www.ville.rigaud.qc.ca/seances-du-conseil
https://www.ville.rigaud.qc.ca/seances-du-conseil
https://www.ville.rigaud.qc.ca/activites-et-evenements
https://www.ville.rigaud.qc.ca/activites-et-evenements
https://www.ville.rigaud.qc.ca/activites-et-evenements
https://www.ville.rigaud.qc.ca/activites-et-evenements
http://localhost:8088/export-worker/renderer/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D
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